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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 15 février 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-34

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 10 décembre 2020 
par Monsieur DI SERIO Guillaume en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé 
LD St Bruno – 34290 SERVIAN,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP791770399 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Livraison de courses à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 15 février 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-35

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 25 décembre 2020 
par Monsieur GALERA Julien en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé 4 
place Alexandre Laissac – 34000 MONTPELLIER,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP853432920 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-36

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 31 décembre 2020 
par Monsieur PIERA Jérémie en qualité de gérant, pour l’entreprise individuelle JEREMIE JARDIN dont 
l’établissement principal est situé 12 rue Saint Jean – 34560 VILLEVEYRAC,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP838053494 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Petits travaux de jardinage

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-37

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 16 janvier 2021 et 
complétée le 27 janvier  2021 par Monsieur DESNOYER Florent en qualité de micro-entrepreneur, dont 
l’établissement principal est situé  25 chemin de la Fous – 34270 LAURET,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP889491601 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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Montpellier, le 15 février 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-38

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 17 janvier 2021 par 
Madame OULKOUCH Khadija en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme BK NETTOYAGE       dont
l’établissement principal est situé 782 rue de Font Couverte - 34070 MONTPELLIER,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP890223852 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
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•   Téléassistance et visioassistance
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux)

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-39

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 25 janvier 2021 par 
Monsieur SEAPHAN Jonathan en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme  MUSIC’ALL dont 
l’établissement principal est situé 6 avenue Marcel Dassault 312 – 34170 CASTELNAU LE LEZ,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP892682832 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 15 février  2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-40

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 26 janvier 2021 par 
Monsieur CAPERAN Nicolas en qualité de président, pour la SAS VOTRE JARDINIER dont l’établissement 
principal est situé 71 rue de Sauvielle – 34730 PRADES LE LEZ,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP892131186 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 15 février 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-41

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 27 janvier 2021 par 
Monsieur FERRU Quentin en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé            
23 allée de la Clape – 34090 MONTPELLIER,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP813166899  pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 15 février 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-42

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 27 janvier 2021 par 
Madame OMRI Dalia en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme  Opérations Diverses - OD       dont
l’établissement principal est situé  1400 rue de la Castelle - VIR-0082 chez SAS AMB – 34070 
MONTPELLIER,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP890179203 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 15 février 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-43

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 29 janvier 2021 par 
Monsieur BERGER Joffrey en qualité de micro-entreprise, pour l’organisme EP2S Training dont 
l’établissement principal est situé  201 rue des Volques – 34970 LATTES,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP512291717 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le  15 février 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-44

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 29 janvier 2021 par 
Madame EL OMRI Lounia en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme Les services de Nouna        
dont l’établissement principal est situé Domaine se Suzanne – 34480 PUIMISSON,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP892793639 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 1er février 2021, date de création de l’entreprise, sous 
réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 15 février 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-45

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 29 janvier 2021 par 
Madame PUCHE Mathilde en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé            
36b avenue de Montpellier – 34160 CASTRIES,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP879076743 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 15 février 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-46

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 1er février 2021 par
Monsieur CARRIERE Gilles en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme AGIL MULTI-SERVICES 
dont l’établissement principal est situé 5 rue du Maréchal Brune – 34170 CASTELNAU LE LEZ,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP893059717 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Livraison de repas à domicile.
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
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ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 15 février 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-47

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 4 février 2021 par 
Madame RABAUD Sandra en qualité de présidente, pour la SAS CRISTAL'S SERVICE dont l’établissement 
principal est situé 472 avenue du Maréchal Leclerc – Résidence Bellevue Bât 3 apt 43 – 34070 
MONTPELLIER,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP891206377 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
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Montpellier, le 15 février 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-48

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 7 février 2021 par 
Madame GOMES Delphine en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé 18bis 
rue de l’Abreuvoir – 34800 CEYRAS,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP893398164  pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-49

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 19 janvier 2021 et 
complétée le 9 février 2021 par Monsieur LAUDANA Boris en qualité de micro-entrepreneur, dont 
l’établissement principal est situé 25 rue du Couvent - 34725 SAINT ANDRE DE SANGONIS,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP883916702 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-50 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 9 février 2021       
par Monsieur GARRIDO Joseph en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme La Multiservices du 
Pic dont l’établissement principal est situé 327 rue des Oiseaux de Passage – 34980 SAINT GELY DU 
FESC, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP893573931 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
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ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-51 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 31 janvier 2021       
par Monsieur  HETE Pierre en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme GOALS dont 
l’établissement principal est situé 48 rue de la Colline – Résidence le Grey d’Ambre – 34980 SAINT GELY 
DU FESC, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP892606450 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-52    

Récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 

n° SAP501932792   

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5, 

VU le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne en date du 20 décembre 2012 concernant la  
SARL OSMOSE dont le siège social était situé la Poterie – 34380 VIOLS EN LAVAL, 

VU l’extrait Kbis transmis le 19 janvier 2020 justifiant du changement de siège social de la SARL OSMOSE à compter 
du 5 mars 2018, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : Le siège social de la SARL OSMOSE est modifié comme suit : 

- 590 toute des Sajolles – 34980 COMBAILLAUX. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 
 
 

Eve DELOFFRE 
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Montpellier, le 16 février 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-53

Retrait de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne en date du 6 juin 2017 concernant 
l’association RELIANCE, située 132 rue Jean Carmet – 34070 MONTPELLIER,

VU l’arrêté d’abrogation de l’autorisation de l’association RELIANCE par le conseil départemental de 
l’Hérault à compter du 1er septembre 2020,

VU la mise en demeure en date du 7 décembre 2020,

CONSIDERANT :

-  qu’en application  des  articles  R  7232-13,  R  7232-21  et  R  7232-23  du  code  du  travail,  l’association
RELIANCE,  n’a  pas  fourni  le  TSA/bilan  2019  ainsi  que  les  statistiques  trimestrielles  de  juillet  2019  à
septembre 2020.

DECIDE :

ARTICLE 1 : Le récépissé de déclaration n° SAP749992855 délivré depuis le 6 juin 2017 à l’association 
RELIANCE, est retiré.
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ARTICLE 2 : Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle et justifie de 
l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux frais de 
l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque
les activités concernées de services à la personne sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 
notification de la présente décision.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès
de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre de 
l’Economie - Mission des services à la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS 
CEDEX 13.

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la 
notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue Pitot – 34000 MONTPELLIER. Le 
Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-54 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 2 février 2021       
par Madame SOURROUILLE Laura  en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est 
situé 4 rue Tour du Château – 34490 PAILHES, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP789205770 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Cours à domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 
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Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr 

Montpellier, le 17 février 2021 
 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-55 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU l’agrément attribué à l’EURL MARSAN KIDS - EDUCAZEN à compter du 30 août 2017. 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 11 janvier 2021 
et complétée le 9 février 2021 par Madame DEVISME-MOLLAR Sandrine en qualité de gérante, pour 
l’EURL MARSAN KIDS - EDUCAZEN dont l’établissement principal est situé 12 rue d’Alsace – 34070 
MONTPELLIER, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP750716136 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
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•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires 
et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire 
(hors PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Coordination et délivrance des services à la personne 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (34) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la 
vie courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (34) 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

  
Eve DELOFFRE 



DIRECCTE Occitanie 
Unité départementale de l’Hérault 

 

 Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi 

615, boulevard d’Antigone - CS 19002 
34064 MONTPELLIER Cedex 2 

www.occitanie.direccte.gouv.fr 
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Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
Téléphone : 04 67 22 88 93 
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr 

Montpellier, le 17 février 2021 
 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-56 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU l’arrêté du conseil départemental de l’Hérault en date du 5 septembre 2019 de transfert de 
l’autorisation de la SARL DOMICIL’SERVICES à la SARL DOMICIL’SERVICES 34. 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 7 janvier 2021 
par Monsieur ALBERT Claude en qualité de gérant, pour l’EURL DOMICIL’SERVICES34 dont 
l’établissement principal est situé 77 Boulevard Frédéric Mistral – 34500 BEZIERS, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP851184689 pour les activités suivantes :  

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
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•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires 
et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Téléassistance et visioassistance 
•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire 
(hors PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Coordination et délivrance des services à la personne 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (34) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (34) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (34) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (34) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (34) 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 5 septembre 2019 sous réserve des dispositions de 
l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

  
Eve DELOFFRE 



DIRECCTE Occitanie 
Unité départementale de l’Hérault 

 

 Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi 

615, boulevard d’Antigone - CS 19002 
34064 MONTPELLIER Cedex 2 

www.occitanie.direccte.gouv.fr 
 

 

Service : Emploi - Insertion 
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
Téléphone : 04 67 22 88 93 
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr 

Montpellier, le 17 février  2021    
 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-57 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 8 février 2021 et 
complétée le 17 février 2021 par Monsieur PABA CAMPI Nicolas en qualité de gérant, dont 
l’établissement principal est situé 429 chemin de Quarante – 34370 MAUREILHAN, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP504099946 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 

 

 

 

 

 
 



DIRECCTE Occitanie 
Unité départementale de l’Hérault 

 

 Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi 

615, boulevard d’Antigone - CS 19002 
34064 MONTPELLIER Cedex 2 

www.occitanie.direccte.gouv.fr 
 

 

Service : Emploi - Insertion 
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
Téléphone : 04 67 22 88 93 
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr 

Montpellier, le 22 février 2021  
 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-58    

Récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 

n° SAP804837540   

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 18-XVIII-155 concernant la micro-
entreprise de Madame PERRIOT Amandine dont le siège social était situé Rés les Portes du Soleil Bat F 
Apt 65 -914 rue de la Valsière - 34790 GRABELS, 

VU le certificat INSEE justifiant du changement de siège social de la micro-entreprise de Madame 
PIERROT Amandine à compter du 1

er
 septembre 2020, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : Le siège social de la micro-entreprise de Madame PERRIOT Amandine est modifié comme 
suit : 

- 19 rue de la Duchesse – 34380 VIOLS LE FORT. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
 
 

Richard LIGER 
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Montpellier, le 22 février 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-59

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 27 novembre 2021 
et complétée le 5 janvier 2021 par Madame VERRIER Sandra en qualité de micro-entrepreneur, dont 
l’établissement principal est situé Hameau de Galabert – 34270 LES MATELLES,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP823524244 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
34064 MONTPELLIER Cedex 2

www.occitanie.direccte.gouv.fr
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault, 
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 

 
Richard LIGER

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
34064 MONTPELLIER Cedex 2
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-60

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 18 février 2021 par 
Madame TERRUEL Angélique en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme ANG'A DOMICILE dont 
l’établissement principal est situé 10 avenue de la Pierre Plantée – 34480 PUIMISSON,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP894134287 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
34064 MONTPELLIER Cedex 2
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http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/


Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 

 
Richard LIGER

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
34064 MONTPELLIER Cedex 2
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-61

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 14 février 2021 par 
Monsieur FARKALI Younesse en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme MON LAVEUR DE 
VITRES dont l’établissement principal est situé 58 avenue des terrasses du Languedoc Bât B étage 3 – 
34430 SAINT JEAN DE VEDAS,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP518057229 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
34064 MONTPELLIER Cedex 2

www.occitanie.direccte.gouv.fr
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 

 
Richard LIGER

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
34064 MONTPELLIER Cedex 2
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-62 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 16 février 2021       
par Madame ABDOU Rafouzati en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé    
11 rue Théodule Ribot apt 1160 étage 11 – 34500 BEZIERS, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP893800938 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  

 

 

  
Richard LIGER 

 

 

 

 

 
 



DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 22 février 2021

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-63

Retrait d’agrément
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

VU l’arrêté préfectoral n° 16-XVIII-51 portant agrément de la SARL MRG SERVICES dénommée AXEO 
SERVICES, située 4B place des Etats du Languedoc – 34120 PEZENAS,

VU la mise en demeure en date du 26 janvier 2021,

CONSIDERANT :

-  qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail,  la SARL MRG
SERVICES dénommée AXEO SERVICES, n’a pas fourni les TSA/bilan 2018 et 2019.

DECIDE :

ARTICLE 1 : L’agrément  n° SAP811488394 délivré le 25 février 2016 à la SARL MRG SERVICES 
dénommée AXEO SERVICES est retiré.

ARTICLE 2 : En application de l'article R.7232-14 du code du travail, l'organisme en informe sans délai 
l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l'accomplissement de 
cette obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet de l'Hérault publiera aux frais de 
l'organisme sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un journal à diffusion 
nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions).

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi
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ARTICLE 3 : Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 
auprès de la DIRECCTE - unité départementale de l'Hérault ou d'un recours hiérarchique adressé au 
ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 
rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le Tribunal Administratif de Montpellier, 6 rue Pitot - 
34000 MONTPELLIER. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 

 
Richard LIGER

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
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Montpellier, le 22 février 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-64

Retrait de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 16-XVIII-50 délivré depuis le 25 février
2016 concernant la SARL MRG SERVICES dénommée AXEO SERVICES, située 4B place des Etats du 
Languedoc – 34120 PEZENAS,

VU la mise en demeure en date du 26 janvier 2021,

CONSIDERANT :

-  qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail,  la SARL MRG
SERVICES  dénommée  AXEO  SERVICES  n’a  pas  fourni  les  TSA/bilan  2018  et  2019  ainsi  que  les
statistiques trimestrielles de février 2019 à septembre 2020.

DECIDE :

ARTICLE 1 : Le récépissé de déclaration n° SAP811488394 délivré depuis le 25 février 2016 à la 
SARL MRG SERVICES dénommée AXEO SERVICES, est retiré.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
34064 MONTPELLIER Cedex 2

www.occitanie.direccte.gouv.fr

http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/


ARTICLE 2 : Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle et justifie de 
l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux frais de 
l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque
les activités concernées de services à la personne sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 
notification de la présente décision.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès
de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre de 
l’Economie - Mission des services à la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS 
CEDEX 13.

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la 
notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue Pitot – 34000 MONTPELLIER. Le 
Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 

 
Richard LIGER

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-65 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 16 février 2021          
par Monsieur HAMANI Samy en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé  
58 rue du Triolet – 34090 MONTPELLIER, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP891817603 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  

 

 

  
Richard LIGER 

 

 

 

 

 
 



DIRECCTE Occitanie 
Unité départementale de l’Hérault 

 

 Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi 

615, boulevard d’Antigone - CS 19002 
34064 MONTPELLIER Cedex 2 

www.occitanie.direccte.gouv.fr 
 

 

Service : Emploi - Insertion 
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
Téléphone : 04 67 22 88 93 
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr 

Montpellier, le 23 février 2021    
 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-66 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 20 février 2021          
par Madame NOUVION  Emma en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé  
5 impasse du Serpolet – 34110 FRONTIGNAN, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP884726381 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  

 

 

  
Richard LIGER 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-67 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 23 février 2021          
par Madame ATMIMOU Kahina  en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme ATMKAHINA dont 
l’établissement principal est situé 2450 avenue du Père Soulas apt 21 étage 2 le Bignones – 34090 
MONTPELLIER, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP848121786 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

 

http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/


2/2 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  

 

 

  
Richard LIGER 

 

 

 

 

 
 



















Direction des relations avec les collectivités locales
Bureau de l'environnement

Montpellier, le 25 février 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021-I-177

déclarant d’utilité publique la constitution d’une réserve foncière 
sur le secteur de la Tour d'Assas (commune de Montpellier)  

au profit de Montpellier Méditerranée Métropole

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment son article R112-5;

VU le code de l’environnement ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU  la  délibération  M2019-405  du  23  juillet  2019  du  conseil  de  métropole  de  Montpellier
Méditerranée Métropole relative à la constitution d'une réserve foncière sur le secteur de la Tour
d'Assas (commune de Montpellier) à son proft; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2020-I-793 du 1er juillet 2020 portant ouverture d'enquêtes publiques
conjointes préalables à la déclaration d'utilité publique et à la cessibilité des immeubles bâtis ou
non bâtis nécessaires à la constitution d'une réserve foncière sur le secteur de la Tour d'Assas
(commune de Montpellier) au proft de Montpellier Méditerranée Métropole ;

VU le rapport et l’avis du commissaire enquêteur ;

VU le courrier du 2 février 2021 par lequel le président de Montpellier Méditerranée Métropole
sollicite la déclaration d’utilité publique du projet susvisée ;

Considérant  au  vu  des  diférentes  pièces  du  dossier,  que  les  avantages  attendus  de  cette
opération,  destinée à  constituer  une réserve foncière en vue de permettre  la  réalisation  d’un
projet d’aménagement sur le secteur de la Tour d'Assas situé sur la commune de Montpellier, sont
supérieurs aux inconvénients qu’elle est susceptible d’engendrer et ont pour efet de répondre aux
enjeux de sécurité et de revalorisation globale du quartier défnis dans le cadre du programme de
renouvellement urbain engagé par Montpellier Méditerranée Métropole ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La constitution d’une réserve foncière sur le secteur de la Tour d'Assas (commune de
Montpellier)  au proft de Montpellier Méditerranée Métropole est déclarée d’utilité publique ;

ARTICLE 2 : Montpellier Méditerranée Métropole est autorisée à poursuivre la procédure dans les
conditions fxées par le code de l’expropriation.
Si l’expropriation des immeubles bâtis ou non bâtis est nécessaire, elle devra intervenir dans un
délai de cinq ans, à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera afché en mairie de Montpellier pendant une durée d’un mois.
L’accomplissement de cette mesure de publicité incombe au maire qui devra en justifer par un
certifcat  d’afchage  et  l’adresser  au  préfet  de  l’Hérault  -  direction  des  relations  avec  les
collectivités locales - bureau de l’environnement.

ARTICLE 3 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de
Montpellier, sis 6 rue Pitot, dans un délai de deux mois à compter du premier jour de son afchage
en mairie.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE  4 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Hérault,  le  président  de  Montpellier
Méditerranée Métropole et le maire de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de
l’État dans l’Hérault.

Le préfet
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